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Texte de la question

M. David Taupiac alerte Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur
l'urgence phytosanitaire frappant la filière de production de noisettes et plusieurs filière agricole en France, en
raison de l'interdiction d'usage de substances phytosanitaires efficaces, en particulier l'acétamipride. À titre
d'exemple, la coopérative Unicoque, qui regroupe 300 producteurs et représente 7 000 hectares de vergers,
déplore en 2024 une perte de sa production de noisettes de près de 50 % par les ravageurs que sont la punaise
(Halyomorpha halys) et le balanin (Curculio nucum). Malgré des efforts et des investissements considérables,
les moyens de lutte disponibles en France se sont révélés inefficaces pour préserver cette filière stratégique. Le
bilan est alarmant : en plus de la destruction de la moitié des récoltes, près de 30 % des noisettes récoltées sont
aujourd'hui jugées impropres à la consommation en raison de ces attaques, engendrant une crise économique
sans précédent pour la coopérative, qui projette un déficit historique pour l'exercice 2024-2025. Le 15 mai 2024,
l'Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) a validé le maintien de l'autorisation de l'acétamipride
dans l'Union européenne. Cependant, depuis 2018, cette substance reste interdite en France, privant ainsi les
agriculteurs français d'un outil de protection pourtant disponible dans d'autres pays européens. Cette interdiction
s'applique à diverses productions agricoles sensibles, telles que les noisettes, mais aussi les betteraves, les
pommes de terre, les carottes et les radis. Les alternatives phytosanitaires autorisées en France s'avèrent
insuffisantes pour contenir efficacement les infestations d'insectes ravageurs, plaçant les producteurs français
dans une situation de désavantage compétitif par rapport à leurs homologues européens et à des productions
importées où cette substance est autorisée. Cette situation non seulement affecte la compétitivité des
agriculteurs français, mais elle ne garantit pas davantage la protection des consommateurs, lesquels continuent
de consommer des produits issus de cultures traitées à l'acétamipride en provenance de pays voisins. M. le
député souhaite donc savoir si le Gouvernement envisage de reconsidérer l'interdiction de l'acétamipride en
France pour harmoniser la réglementation nationale avec celle de l'EFSA. Il l'interroge également sur les
mesures qu'elle entend mettre en œuvre pour soutenir les producteurs face à cette crise phytosanitaire, dans
l'optique de garantir la souveraineté alimentaire française et de protéger l'équilibre économique de filières
agricoles essentielles.
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